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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer à la lettre que
l’Ambassadeur Dragomir Djokic ´ vous a adressée le 24 janvier 1995 (A/49/839-
S/1995/75 et Corr.1).

Les vues exprimées dans la lettre susmentionnée ne sont fondées ni en fait
ni en droit, et vont à l’encontre des résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité et de l’Assemblée générale. Il en est ainsi notamment des allégations
selon lesquelles "la République fédérative de Yougoslavie a continué d’exister
dans les relations internationales dans le cadre de frontières réduites" et "en
attendant la conclusion d’un accord réglant les conséquences de la sécession des
parties concernées, la République fédérative de Yougoslavie est propriétaire des
avoirs que la République fédérative socialiste de Yougoslavie possède sur les
territoires qui ont fait sécession".

À cet égard, il est nécessaire de rappeler que le Conseil de sécurité a
déclaré, dans sa résolution 777 (1992) du 19 septembre 1992, que "l’État
antérieurement connu comme la République fédérative socialiste de Yougoslavie a
cessé d’exister". De plus, dans la même résolution, le Conseil a affirmé que
"la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne peut assurer
automatiquement la continuité de la qualité de membre de l’ex-République
fédérative socialiste de Yougoslavie à l’Organisation des Nations Unies" et
recommandé à l’Assemblée générale de "décider que la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) devrait présenter une demande d’admission à
l’Organisation des Nations Unies et qu’elle ne participera pas aux travaux de
l’Assemblée générale".
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La résolution du Conseil de sécurité susmentionnée expose clairement et
sans équivoque la position de l’Organisation touchant les aspects concrets et
juridiques de la dissolution et de la disparition de l’ex-République fédérative
socialiste de Yougoslavie, position qui a été confirmée par la suite dans la
résolution 821 (1993) du Conseil de sécurité du 28 avril 1993 et dans les
résolutions de l’Assemblée générale 47/1 du 22 septembre 1992 et 47/229 du
29 avril 1993.

Les tentatives répétées faites par la "République fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro)", l’un des États successeurs de l’ex-République
fédérative socialiste de Yougoslavie, de se faire accepter de facto comme l’État
qui assure la continuité de la personnalité internationale de l’ex-République
fédérative socialiste de Yougoslavie sont en violation directe des résolutions
susmentionnées. Ces tentatives ont été, dans une certaine mesure, facilitées
par la situation ambiguë qui existe au sein même de l’Organisation, où certains
attributs de l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie subsistent,
bien que cet État ait cessé d’exister. Il serait bon de lever l’ambiguïté,
notamment en enlevant du Siège de l’ONU le drapeau de l’ex-République fédérative
socialiste de Yougoslavie et les plaques portant son nom. Ainsi, on montrerait
enfin concrètement que l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie a
cessé d’exister. Ces mesures permettraient en outre de prévenir toute nouvelle
tentative pour contourner les résolutions que l’Assemblée générale et le Conseil
de sécurité ont adoptées sur ce sujet.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de la quarante-neuvième session de l’Assemblée
générale, au titre des points 8 et 112 de l’ordre du jour, et du Conseil de
sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Danilo TÜRK
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